
Le Molay-Littry

OUEST-FRANCE.FR dimanche 25 juin 2017

222 mots

Les gendarmes poursuivent leurs auditions pour déterminer si l’intrus était armé. - Crédit Photo d’illustration :
Ouest-France

Vendredi 23 juin 2017, le collège du Molay-Littry, près de Bayeux, a été confiné après l’intrusion

d’un jeune homme. Âgé de 16 ans, il aurait été armé d’un pistolet à billes, selon un témoin.

Vendredi 23 juin,  2017, un jeune homme s’introduit  dans le collège du Molay-Littry,  près de

Bayeux. Des témoins entendent alors un bruit semblable à une détonation.

Aussitôt, « la procédure de confinement de l’établissement a été enclenchée », indique Carole

Étienne,  procureure  de  la  République  de  Caen,  qui  note  la  « bonne  réaction »  de  l’équipe

pédagogique.

Armé d’un pistolet à billes ?
L’intrus, un ancien élève du collège, âgé de 16 ans et demi, est interpellé par la gendarmerie. « 

Les auditions se poursuivent pour vérifier s’il était armé ou non », poursuit Carole Étienne.

En effet, aucune bille n’a été retrouvée sur place, et, « pour le moment, seul un témoin évoque

une arme,  un  pistolet  à  billes  de  type  airsoft ».   Une  arme  que  le  jeune  homme nie  avoir

possédée.
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